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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-121 - CAMPING DE LA GREE PENVINS : ATTRIBUTION DE LA DELEGATION 
DE SERVICE PUBLIC (DSP) POUR LA PERIODE [2023-2024]

Vu les dispositions des articles L 1411-1 et suivants et R 1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions des articles 35 à 51 de l’ordonnance N°2016-65 du 29 janvier 2016 et 2 à 32 du 
décret N°2106-86 du 1er février relatifs aux contrats de concession et repris dans le Code de la 
Commande Publique aux articles L1121-1 à 1122-1 et 3111-1 et suivants,

Vu la délibération N°2022-001 en date du 21 février 2022 approuvant le renouvellement du mode de 
gestion du camping municipal de Penvins à compter du 01 janvier 2023, à savoir la délégation de 
service public,

Vu le rapport de la commission de délégation de service public désignée en application de l’article L 
1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, rapport en date du 06 avril 2022 présentant la 
liste des candidats admis à présenter une offre,

Vu le rapport de la commission de délégation de service public désignée en application de l’article L 
1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, rapport en date du 17 mai 2022 analysant les 
propositions des candidats admis à présenter une offre,

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4955DL22121H1-DE
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Vu le rapport motivant le choix de l’entreprise candidate à l’issue des négociations, annexé au projet 
de délibération,

Vu le projet de convention de délégation de service public pour la gestion du camping municipal de 
Penvins,

La Délégation de Service Public du camping de la Grée est attribuée pour 2 ans.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - RETENIR l’offre de M. ROUE Christophe, domicilié route de la chapelle à 
Penvins – 56370 Sarzeau, en qualité de délégataire pour la gestion du 
camping municipal de Penvins, dans les conditions fixées à la convention 
annexée à la présente délibération.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer le contrat de délégation de service public 
pour la période [2023-2024] et toutes pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération.

Annexes : Pour mémoire, les documents détaillées de la consultation et de l’offre ont été mis à 
disposition des conseillers municipaux sur l’espace sécurisé à partir du 09.02.2022

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-122 - BUDGET PRINCIPAL - ADMISSIONS EN NON VALEURS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu la demande de Monsieur le Trésorier de Vannes Ménimur en date du 20 juillet 2022, 

Considérant que la procédure correspond à un seul apurement comptable, qu’elle n’éteint pas la dette 
du redevable et que l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur 
revient à « meilleure fortune »,

Le conseil municipal est appelé à admettre en non-valeur une liste de créances totalisant 739,33 € 
pour laquelle Monsieur le Trésorier estime qu’il n’y a plus de possibilité de recouvrement.

Monsieur le trésorier a établi une liste de titres de recettes du budget principal pour lesquels il sollicite 
l'admission en non-valeur en raison de l'impossibilité de les recouvrer.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4830DL22122H1-DE
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Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste n°5421750015 concernant 5 
administrés et totalisant 739,33 € pour le budget principal de la commune.

Article 2 : - PRECISER que les crédits inscrits au budget primitif 2022 sont suffisants.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-123 - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES - ADMISSIONS EN NON-VALEURS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu la demande de Monsieur le Trésorier de Vannes Ménimur en date du 20 juillet 2022, 

Considérant que la procédure correspond à un seul apurement comptable, qu’elle n’éteint pas la dette 
du redevable et que l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur 
revient à « meilleure fortune »,

Le conseil municipal est appelé à admettre en non-valeur une liste de créances totalisant 496,07 € 
pour laquelle Monsieur le Trésorier estime qu’il n’y a plus de possibilité de recouvrement.

Monsieur le trésorier a établi une liste de titres de recettes du budget annexe Mouillages pour 
lesquels il sollicite l'admission en non-valeur en raison de l'impossibilité de les recouvrer.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4903DL22123H1-DE
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Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste n°5727990015 concernant 1 
usager totalisant 496,07 € pour le budget annexe mouillages.

Article 2 : - PRECISER que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2022.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



N°AP
N° 

Opération
Libellé AP Date ouverture

Montant maxi 
de l'AP

Crédit de 
paiement 
réalisés 

cumulés au 
31/12/2021

Crédits de 
paiement au-

delà

2022 :      200 000,00 € 
2023 :      300 000,00 € 
2024 :      300 000,00 € 
2025 :        79 563,12 € 
2022 :  4 545 000,00 € 
2023 :  1 557 318,73 € 
2022 :      200 000,00 € 
2023 :      250 000,00 € 
2024 :  1 828 473,80 € 
2022 :        50 000,00 € 
2023 :  2 200 000,00 € 
2024 :      292 146,84 € 
2022 :      840 514,91 € 
2023 :      500 000,00 € 
2024 :      400 000,00 € 
2022 :      573 723,61 € 
2023 :  1 000 000,00 € 
2024 :  1 000 000,00 € 
2025 :  1 360 000,00 € 
2022 :  1 184 384,02 € 
2023 :        75 000,00 € 
2022 :      400 000,00 € 
2023 :  2 250 000,00 € 
2024 :      250 000,00 € 
2022 :      100 000,00 € 
2023 :      400 000,00 € 
2024 :  1 100 000,00 € 
2025 :  1 100 000,00 € 
2026 :      300 000,00 € 

1 397 681,27 € 6 102 318,73 €

26 26
Aménagement foncier - 
travaux connexes

28/03/2011 4 000 000 € 3 120 436,88 € 879 563,12 €

39 39 Salle multisports et abords 12/12/2016 7 500 000 €

3 000 000,00 €

46 46
Hôtel de Ville/Place Marie Le 
Franc

18/12/2020 4 000 000 € 66 276,39 € 3 933 723,61 €

49 49 EN INIZ 18/12/2020 1 500 000 € 240 615,98 € 1 259 384,02 €

58 58 Extension du CTM 26/09/2022 3 000 000 €

2 900 000,00 €

44 44 Bindo - Kervillard 18/12/2020 2 000 000 € 259 485,09 € 1 740 514,91 €

53 53 Aménagement Axe Régent 26/09/2022 2 900 000 €

Récapitulatif des autorisations de programme - DM 2022-02

43 43
Etudes et travaux Bâtiment R. 
Hiebst

18/12/2017 2 650 000 € 107 853,16 € 2 542 146,84 €

Observations

40 40
Aménagement et sécurisation 
des mobilités - Kergroës

12/12/2016 2 400 000 € 121 526,20 € 2 278 473,80 €
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-124 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) : MODIFICATION DES 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET ACTUALISATION DES CREDITS DE 
PAIEMENT (CP)

Vu l’article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2022-037 actualisant pour 2022 les montants des crédits de paiements pour 
2021,

Considérant la nécessité d’ajuster les autorisations de programme ainsi que les crédits de paiements 
correspondants,

Les autorisations de programme et les crédits de paiement doivent être ajustés pour 2022 et les
années à-venir au regard de l'avancement des projets d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4828DL22124H1-DE
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Article 1 : - ACTUALISER le montant de l’autorisation de programme n°40 – Aménagement et 
sécurisation des mobilités – Kergroës pour le porter à 2 400 000€ comme détaillé en 
annexe ;

Article 2 : - ACTUALISER le montant de l’autorisation de programme n°43 – Etude et travaux 
Bâtiment Hiebst pour le porter à 2 650 000 € comme détaillé en annexe ;

Article 3 : - ACTUALISER le montant et la dénomination de l’autorisation de programme n°46 – Hôtel 
de ville / Marie Le Franc pour le porter à 3 000 000 € comme détaillé en annexe ;

Article 4 - AUTORISER la création de l’autorisation de programme 53 – Aménagement de l’axe 
Régent au montant maximum de 2 900 000 € et la répartition des crédits de paiements 
proposée ci-après :

2022 2023 2024 Total AP

400 000 € 2 250 000 
€

250 000 € 2 900 000 
€

Article 5 - AUTORISER la création de l’autorisation de programme 58 –Extension du CTM au 
montant maximum de 3 000 000 € et la répartition des crédits de paiements proposée ci-
après :

2022 2023 2024 2025 2026 Total AP

100 000 € 400 000 € 1 100 000 € 1 100 000 € 300 000 € 3 000 000 €

-

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-125 - DECISION MODIFICATIVE N°2022-02 - BUDGET PRINCIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget primitif adopté le 13 décembre 2021 et la décision modificative n°2022-1 adoptée le 28 
mars 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2022,

La décision modificative n°2022-02 prévoit les ajustements nécessaires au budget 2022.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 10/10/2022
Reçu En Préfecture le 10/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4725DL22125H2-BF
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Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2022-02 de l’exercice 2022 du budget 
principal selon les modifications détaillées en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 809 084,57 € 1 576 677,60 €

Recettes 809 084,57 € 1 576 677,60 €

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
principal est augmenté de 809 084,57 € passant de 14 858 273 € à 
15 667 357,57 € et le montant de la section d’investissement est augmenté de 
1 576 677,60 € passant de 23 122 681,10 € à 24 699 358,70 €.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-126 - DECISION MODIFICATIVE N°2022-02 - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERENTRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 13 décembre 2021 et de la décision modificative n° le 16 mars 
2022,

Considérant l’ajustement nécessaire sur le budget 2022,

La décision modificative n°2022-02 prévoit les ajustements nécessaires au budget 2022.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 11/10/2022
Reçu En Préfecture le 11/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4638DL22126H2-BF
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Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2022-02 de l’exercice 2022 du budget 
annexe lotissement de Kerentré, détaillée en annexe comme suit :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 662 014,57 € 273 315,88 €

Recettes 565 787,99 € -28 334,51 €

Article 2 : - PRECISER que ces écritures permettent d’annuler les suréquilibres 
constatés lors des précédentes décisions budgétaires. En section de 
fonctionnement, le total des recettes et des dépenses est de 702 684,57 € et 
en section d’investissement, le total des recettes et des dépenses est de 
273 315,88 €.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-127 - DECISION MODIFICATIVE N°2022-02 - BUDGET ANNEXE ZONES DE 
REPLI

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 13 décembre 2021, et la décision modificative n°2022-01 en date 
du 28 mars 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2022,

La décision modificative n°2022-02 prévoit les ajustements nécessaires au budget 2022.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN,
M. Nicolas MARGERIN), décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 11/10/2022
Reçu En Préfecture le 11/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5019DL22127H2-BF
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Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2022-02 de l’exercice 2022 du budget 
annexe des zones de repli, comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 5 000 € 5 000 €

Recettes 5 000 €

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
annexe des zones de repli est augmenté de 5 000 € passant de 3 129 661,88 € à 
3 134 661,88 € et le montant des dépenses de la section d’investissement est 
augmenté de 5 000 € passant de 1 671 466,14 € à 1 676 466,14 €, étant précisé 
que la section d’investissement reste en excédent de 284 195,74 €.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-128

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-128 - REGIME INDEMNITAIRE FILIERE POLICE MUNICIPALE : IAT

Vu La loi 96-1093 du 16 décembre 1996,

Vu les décrets 91-875 du 6 septembre 1191 modifié, décret 97-702 du 31 mai 1997, décret 2000-45 
du 20 janvier 2000, décret 2002-61 du 14 janvier 2002, décret 2006-1397 du 17 novembre 2006.

Considérant que la commune de Sarzeau a la volonté d’appliquer strictement la réglementation en 
matière de primes pour les policiers municipaux.

Le régime indemnitaire (RI) des agents de police municipale permet l'attribution de primes spécifiques 
qu'il convient d'autoriser du fait de l'intégration d'un agent de catégorie B.

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4769DL22128H1-DE
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Article 1 : - AUTORISER l’application des primes réglementaires ISF et IAT pour les 
agents de la filière police municipale au 1er octobre 2022 dans les conditions 
et selon les critères définis lors des entretiens professionnels ;

Article 2 : - DEFINIR une enveloppe d’IAT d’un montant total maximum par application 
d’un coefficient de 8 pour les agents du cadre d’emplois des chefs de service 
de police municipale et de 8 pour les agents du cadre d’emplois des agents 
de police municipale ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à attribuer les montants individuels avec des 
coefficients de 0 à 8 et à verser la dépense en résultant qui sera imputée au 
chapitre 012 du budget principal.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



AVANCEMENT DE GRADE COMMUNE 
RATIOS 2022 

 
 

CAT 
CADRES 

D’EMPLOIS 
GRADES 

Nb 
postes 

Nb pro- 
mouvables 

Propos
ition 

Ratios 

Nb  
maxi 

promus 
Conditions d'accès Avis CT 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE 

A 
Attaché 
territorial 

Attaché hors classe 0    
Pas possible sur notre 
commune 

 

Attaché Principal 3 1   Avancement de grade    

Attaché 2      
Concours ou promotion 
interne 

  

B 

Rédacteur 
Territorial 
Quotas 
obligatoires 

Rédacteur Principal 1ère 
classe 

2    Avancement de grade   

Rédacteur Principal 2ème 

classe 
 

0    Avancement de grade  

Rédacteur 3       
Concours ou promotion 
interne 

  

C 
Adjoint 
Administratif 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

12    Avancement de grade  

Adjoint administratif 
principal 2ème classe 
 

9 1 100% 1 
Avancement de grade 
avec ou sans examen 
professionnel :  

 1 

Adjoint administratif  10    Direct sans concours  

 Total filière administrative 41 2  1 AVIS CT: 1 

 
FILIERE TECHNIQUE 

A 
Ingénieur 
Territorial 

Ingénieur hors classe 0    
Pas possible sur notre 
commune 

 

 
Ingénieur Principal 
 

2 1   Avancement de grade  

Ingénieur 5 1 0% 0 
Concours ou promotion 
interne 

  

B 

Technicien 
Territorial 
Quotas 
obligatoires 

Technicien Principal 1èr e 

classe 
5    Avancement de grade   

Technicien Principal 2ème 

classe 
2    

Possible sans 
EXAMEN (EC sans 
EXAM en 2018=N+4) 
Avancement de grade 

 

Technicien 8 1 0% 0 
Concours ou promotion 
interne 

  

C 
Agent de 
maîtrise 
Territorial 

Agent de maîtrise principal 4    Avancement de grade   

Agent de maîtrise 6 2 50% 1 
Concours ou promotion 
interne 

1 

C 
Adjoint 
technique 
territorial 

Adjoint technique principal 
1ère classe 

13    Avancement de grade   

Adjoint technique principal 
2ème classe 

18 5 20 % 1 
Avancement de grade 
avec ou sans examen 
professionnel : 

1 

Adjoint technique  22 3 0 % 0 Direct sans concours   

 
 

Total filière technique 85 13   2 AVIS CT : 2 

 
 
 

       



CAT 
CADRES 

D’EMPLOIS 
GRADES 

Nb 
postes 

Nb pro- 
mouvables 

Propos
ition 

Ratios 

Nb  
maxi 

promus 
Conditions d'accès Avis CT 

 
 
 

 
 

FILIERE CULTURELLE 
 

 Total filière culturelle 0      

 

 
FILIERE MEDICO – SOCIALE 

A 

Puéricultrice 
Puéricultrice de classe 
normale 

1    À l'ancienneté  

Éducateurs de 
jeunes enfants 

Éducateur de jeunes 
enfants de classe 
exceptionnelle 

1    À l'ancienneté  

Éducateur de jeunes 
enfants  

2 2 0% 0 
Concours 
sur titre 

 

B 
Auxiliaires de 
puériculture 
 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 1ère classe 

3    À l’ancienneté  

Auxiliaire de puériculture 
principal de 2ème classe 

2 2 50% 1 
Concours 
sur titre 

1 

C 

Agent territorial 
spécialisé des 
écoles 
maternelles 

ATSEM Principal de 1ère 
classe  

0    
Avancement de 
grade 

 

ATSEM Principal de 2ème 
classe 

4 2 100% 2 
Avancement de 
grade 

 2 

ATSEM  0      Concours   

 
 
 
 

Total filière médico-sociale 13 6 0  3 AVIS CT: 3 

 
FILIERE POLICE MUNICIPALE 

C 
Agents de 
police 
municipale 

Chef de Service  0  
Avancement de 
grade 

  

Brigadier-chef principal 4  Non 
concernée par 

les ratios 

Avancement de 
grade 

  

Gardien-Brigadier- 1  Concours   

 Total filière police municipale 5 0    

 
FILIERE ANIMATION 

B 
Animateur 
Quotas 
obligatoires 

Animateur principal 2ème 
classe 

0      

Animateur 1    
Concours ou 
promotion interne 

 

C 
Adjoint 
Territorial 
d'animation 

Adjoint d'animation 
principal 1ère classe 
 

2    
Avancement de 
grade 

  

Adjoint d'animation 
principal 2ème classe 
 

2    
Avancement de 
grade 

  

Adjoint d’animation  5      Direct sans concours   

 Total filière animation 10    AVIS CT:  



 
FILIERE SPORTIVE 

B 

Educateur 
territorial des 
activités 
physiques et 
sportives 
Quotas 
obligatoires 
 

Educateur principal 1ère 
classe des APS 

2    
Avancement de 

grade 
 

Educateur principal 2ème 
classe des APS 
 

0    
Avancement de 

grade 
 

Educateur  des APS 0    
Avancement de 

grade 
 

 Total filière sportive 2 0   0   

        

  TOTAL GENERAL 156 21  6 AVIS CT: 6 
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-129 - COMMUNE : AVANCEMENT DE GRADES 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’ajuster les ratios qui encadrent les avancements de grade afin de nommer 
les agents concernés en 2022,

Les ratios d'avancement de grade sont validés par le Conseil municipal après avis du Comité 
Technique.

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5009DL22129H1-DE
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Article 1 : - VALIDER le tableau des ratios d’avancement de grade présenté en annexe 
pour la commune à compter de 2022 et pour les années suivantes (sauf 
nouvelles dispositions).

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : Tableau des ratios d’avancement 2022 – commune

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-130

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-130 - CREATION D'UN POSTE EN CONTRAT VTA (VOLONTARIAT 
TERRITORIAL EN ADMINISTRATION)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3 II. ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale ;

Considérant les besoins de la commune en matière d’ingénierie de projets,

La commune souhaite renforcer le pôle territoire sur le volet gestion de projets-communication ; il est 
proposé de recruter l'agent en VTA.

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5013DL22130H1-DE
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Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CREER un emploi non permanent de « chargé/e de communication » en 
accompagnement de l’équipe projet à temps complet soit 35 /35ème à compter 
du 1er octobre 2022 relevant de la catégorie hiérarchique C dans le cadre 
d’emploi des Adjoints administratifs.

Article 2 : - DIRE que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à un indice 
brut 397 afin de tenir compte des fonctions occupées, de la qualification 
requise pour leur exercice, de la qualification détenue par l'agent ainsi que 
son expérience et que le candidat retenu pourra bénéficier du régime
indemnitaire de la collectivité.

Article 3 : - DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité et 
que le tableau des effectifs de la commune sera modifié en conséquence.

Article 4 - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
relatifs à ce contrat et de procéder au recrutement.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-131

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-131 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Le Tableau des Effectifs est ajusté en fonction des évolutions des postes.

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence ;

Article 2 :
- INSCRIRE au budget de chaque année les crédits correspondants à ces 

postes ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5010DL22131H1-DE
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Article 3 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer les documents et actes 
afférents à ces recrutements.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-132 - COMMUNE : INSTAURATION DU FORFAIT MOBILITES DURABLES 
(VELO, COVOITURAGE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;
Vu le décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 
fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 
dans la fonction publique territoriale ;
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l’application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’Etat,

Le forfait mobilité est proposé aux agents pour encourager les modes de déplacements alternatifs 
(vélo, covoiturage).

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5011DL22132H1-DE
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - INSTITUER et OCTROYER le « forfait mobilités durables » à compter du 1er

octobre 2022 selon les montants et les modalités définis par l’arrêté pris en 
application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « 
forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’Etat.

Article 2 : - DIRE que le « forfait mobilités durables » pourra être versé pour la première 
fois en mars 2023 sur présentation d’une déclaration de covoiturage ou 
d’utilisation d’un cycle ou cycle à pédalage assisté à compter du 1er octobre 
2022 ; le montant versé au titre de 2022 fera l’objet d’un ajustement au 
prorata conformément à la réglementation.

- Le forfait sera ensuite versé annuellement en mars de l’année N pour l’année 
de référence N-1 dans les mêmes conditions.

Article 3 : - PRECISER que le montant du « forfait mobilités durables » est fixé à 200 € 
par an au 1er octobre 2022 ; son montant évoluera conformément à la 
réglementation.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-133 - CDG 56 - SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE ET 
DISCRIMINATIONS

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la proposition du CDG56,

Le Centre de Gestion du Morbihan propose un nouveau service auquel la commune souhaite 
adhérer.

Vu l'avis du Comité Hygiène et Sécurité des Conditions de Travail en date du 09 septembre 2022,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADHERER au dispositif de signalement proposé par le Centre de Gestion du 
Morbihan par convention.

Article 2 : - DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité.

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5001DL22133H1-DE
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Article 3 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
relatifs à cette proposition, conventions et autres documents. 

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-134 - CINEMA : ADHESION SALLE PARTENAIRE A CINECRAN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de développer le Cinéma à Sarzeau,

Le cinéma développe ses partenariats.

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 06 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER le principe de l’adhésion salle partenaire à l’association 
CINECRAN ; 

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4997DL22134H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et tous documents relatifs à 
cette délibération.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-135 - FRANCHEVILLE : BSH/EADM - COMPTE RENDU D'ACTIVITES 2021 A 
LA COLLECTIVITE (CRAC) CONCERNANT LA CONCESSION D'AMENAGEMENT

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu le document remis à la commune dénommé « compte rendu d’activité 2021 à la collectivité »,

Considérant que ce compte rendu n’appelle pas de remarques particulières,

Approbation du CRAC 2021 de l'opération de Francheville.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 12 septembre 
2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 :
- APPROUVER le compte rendu d’activités 2021 présenté à la collectivité par 

Bretagne Sud Habitat pour la concession d’aménagement du quartier de 
Francheville ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4948DL22135H1-DE
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Article 2 : - APPROUVER le bilan financier prévisionnel global et actualisé de l’opération.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification





COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-136

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-136 - BRETAGNE SUD HABITAT : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR 
LA CONSTRUCTION DE 31 LOGEMENTS SOCIAUX- ILOT D DE FRANCHEVILLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la demande de Bretagne Sud Habitat en date du 1er juillet 2022, sollicitant une subvention de 3000 
euros par logement soit 93 000 € pour 31 logements sociaux,

Considérant la volonté de la commune de soutenir une politique de l’habitat social forte,

La commune soutient la construction de logements sociaux sur son territoire.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 12 septembre 
2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCORDER à Bretagne Sud Habitat une subvention de 3000 € par logement 
produit sur l’ilot D de Francheville, soit 93 000 euros pour 31 logements 

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4915DL22136H1-DE
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sociaux ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification





COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-137

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-137 - CECAVERT / DISTRIVERT : AVENANT N°1 A LA CONCESSION A LONG 
TERME DANS UN PARC PUBLIC DE STATIONNEMENT- PARCELLE CM 24

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la fusion de la société CECAVERT vers la société DISTRIVERT, il convient de conclure 
un avenant de transfert à la convention initiale.

La commune doit conclure un avenant de transfert au profit de Distrivert pour la convention établie 
initialement avec Gam Vert.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 12 septembre 
2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés

(M. David LAPPARTIENT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - CONCLURE un avenant de transfert à la société DISTRIVERT de la 
convention de concession à long terme dans un parc public de 
stationnement établie initialement avec la société CECAVERT pour le point 

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 27

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

M. David LAPPARTIENT

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4679DL22137H1-DE
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de vente de Sarzeau ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer les documents afférents à ce transfert.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification


